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Vie associative - 3ème attribution de subventions 2019 

Rapporteur : M. FOUSSERET, Maire 

Date Avis 

Commission n°7 12/11/2019 Favorable unanime 

1 - Contexte 
Le service Vie Associative a pour mission d'apporter son soutien aux associations bisontines par le 
versement de subventions. 
Ces subventions concernent, pour la plupart, une aide au fonctionnement général. Quelques projets 
peuvent également être soutenus. 
Les associations financées ne relèvent pas d'une compétence spécifique, sauf si elles ont été 
récemment créées ; dans ce cadre, e!les peuvent recevoir une aide au démarrage. 

2 - 3ème attribution de subventions 2019 
Pour cette 3ème attribution des subventions de fonctionnement 2019, les dossiers de demande de 
subvention étaient à déposer avant le 20 octobre 2019. 

Pour rappel, 185 028 € ont déjà été attribués aux associations en 2019 répartis de la manière 
suivante: 

60 000 € au Comité des Fêtes, afin de permettre notamment l'organisation du carnaval de 
Besançon les 6 et 7 avril 2019 (Conseil Municipal du 17 janvier 2019), 
88 700 € à 30 associations en 1ère attribution 2019 (Conseil Municipal du 4 avril 2019), 
36 328 € à 13 associations en 2nde attribution 2019 (Conseil Municipal du 19 septembre 2019). 

Il est proposé d'allouer, dans le cadre de la 3ème attribution 2019, 4 subventions, pour un montant 
total de 2 800 €, aux associations suivantes : 

Associations Nature activité Versement Proposition 2019 2018 

501:IDARl'fE-elVISM::: 

La Cimade 
Solidarité aux personnes réfugiées et 500 € 1 300 C 
miarantes 

500 C 

La petite reine de l'Est Bisontin Promotion de l'usage de la bicyclette 0€ 
(aide au 

démarrage) 
JSP Besançon Association des jeunes 
Sapeurs-Pompiers de l'agglomération Formation des jeunes sapeurs-pompiers 0€ 500 C 
Bisontine 

(aide au 
démarrage) 

ANIMATION SPORTIVE 

Promotion des activités sportives et 500C 
Sporting Club Planoise culturelles auprès des jeunes bisontins 0€ (aide au 

démarrage) 

En cas d'accord sur ces propositions, la somme totale de 2 800 € sera prélevée sur la ligne 
65.025/6574 CS 47082. 
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A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide d'attribuer 4 subventions, 
d'un montant total de 2 800 €, dans le cadre de la 3ème attribution des subventions 2019. 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour:49 
Contre: O 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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